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Le problème des abattoirs de Genève.
Voir plan général de situation, page 50 du présent N°.

Nous sommes heureux de pouvoir offrir à nos lecteurs ces
pénétrantes considérations de M. J.-J. Dériaz, architecte à
Genève, parce qu'elles leur faciliteront grandement l'interprétation

du compte rendu —• que nous publions ci-après •—• du
concours pour les nouveaux Abattoirs de Genève. •—¦ Réd.

Bien que trente-trois projets aient été présentés au
Concours ouvert par la Ville de Genève pour l'établisse-
ment d'un projet de nouveaux abattoirs, le jury n'en a

retenu aucun comme pouvant être recommandé pour
l'exécution. Il faut remarquer, en effet, qu'aucun des

projets primés ne répond entièrement au programme.
Faut-il en conclure qu'il n'existe pas de solution, que

le problème posé à Genève est techniquement insoluble,
— cela s'est vu dans des concours d'architecture — c'est

ce que nous allons chercher présentement.
Faisons d'abord quelques remarques :

1° Dans un abattoir, tout se passe au rez-de-chaussée ;

c'est-à-dire que tous les services ont leur local principal,
celui où l'on travaille, celui qui communique avec les

autres services, en rez-de-chaussée. Il n'y a d'étages que
comme dépendances, caves, greniers, fenières, logements.
Il en résulte que pour faire communiquer entre eux les

services, on ne pourra utiliser des passages en pont ou
en tunnel qu'avec des rampes d'accès, système allongeant

les parcours. Ce sera donc l'exception, à éviter le

plus possible.
2° Dans ce même rez-de-chaussée, il y aura cependant

des services à deux niveaux différents.
Si la plupart d'entre eux tels que lmlles d'abatage,

étables, frigorifiques sont à la cote 0,00 on aura à un niveau

plus élevé d'un mètre environ (cote -(- 1,00), exigé par les

normes en vigueur, les quais de déchargement du chemin
de fer, ceux des arrivages par camions, les boxes de

saignée des porcs dans l'abattoir. De plus, les porcs étant
déchargés à la cote -f- 1,00et étant abattus à la cote -j- 1,00

également, on placera avantageusement le stockage
d'attente des porcs, soit la porcherie et les parcs
d'attente au niveau + 1,00 également entre leur place de

déchargement et leur place d'abatage. L'ensemble quais-

porcherie-parcs-boxes d'abatage des porcs sera groupé au
même niveau et on évitera ainsi des montées ou descentes

à ces animaux, qui sont les plus difficiles à conduire.
3° Il doit y avoir relation directe entre quais et

étables, étables et halles, halles et resserres, etc., c'est-à-dire

que tous les services de l'abattoir doivent être contigus
les uns aux autres, selon un ordre déterminé par leurs

fonctions. Cet ordre, imposé par le programme, est représenté

schématiquement par la figure 1 où les flèches de

liaison indiquent la nécessité de passage direct d'un
service à l'autre, c'est-à-dire sans traverser un autre service.

Ces remarques étant faites, ce schéma de contiguïté des

services étant établi, il faut y introduire les voies de

circulation à l'intérieur de l'abattoir, soit, selon la terminologie

adoptée : le « circuit sale », suivi par les véhicules

amenant le bétail ; le « circuit propre », suivi par les

véhicules emmenant la viande, ce dernier devant être

complètement séparé du premier.
Pour le « circuit propre », ne devant toucher que la

halle de chargement des viandes, c'est facile. Devant
être court, il sera près de 1 entrée, ou, si Ion préfère,
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